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Le Guide projets : une aide à la sélection
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• Ce Guide projets est un support pour vous aider dans l’identification de projets pertinents pour candidater au programme
Patrimoine naturel et Biodiversité.

• Le programme Patrimoine naturel et Biodiversité porte à la fois sur des projets d’éco-rénovation de patrimoine bâti et des
projets de sauvegarde d’espaces naturels sensibles, réservoir de biodiversité. Il soutient des projets dans trois catégories,
décrites dans les pages suivantes.

• L’étude d’impact étant un critère d’éligibilité, les indicateurs de référence sont précisés dans ce Guide.

• Le dossier de candidature et les pièces à joindre pour l’instruction du dossier sont à envoyer :

- Etape 1 : envoi par les porteurs de projets aux délégations régionales de la Fondation (liste ICI) avant le 15 avril 2024

- Etape 2 : envoi par les délégations régionales au siège de la Fondation (patrimoine-naturel@fondation-patrimoine.org) avant
le 13 mai 2024

• Une foire aux questions (FAQ) se trouve en fin de ce Guide.

https://www.fondation-patrimoine.org/fondation-du-patrimoine/notre-organisation
mailto:patrimoine-naturel@fondation-patrimoine.org
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Les 3 catégories du programme

• Protéger la biodiversité liée au bâti

2

3

BÂTI ÉCORÉNOVATION ET 
BIODIVERSITÉ

1
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Maîtres d’ouvrages concernés : tous
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Ne sont pas éligibles :
o Les projets agissant sur la performance énergétique ou d’éco-rénovation non associés à un patrimoine bâti existant d’intérêt 

patrimonial
o Les projets qui ne réaliseront pas les mesures d’impact appropriées à leur action, en suivant les indicateurs définis par la Fondation
o Les coûts de structure de l’association ou de l’organisation (hors frais de fonctionnement et salaires dédiés au projet)
o Les études seules
o Les travaux liés à la performance énergétique sans validation d’un bureau d’étude thermicien
o Les travaux d'entretien récurrents et l’achat d’équipements

Sont éligibles :
o Les projets de restauration agissant sur la performance énergétique du bâti
o Les projets utilisant des techniques d’éco-rénovation respectueuses de l’environnement et de la santé (éco-matériaux, matériaux 

biosourcés, matériaux locaux)
o Les projets permettant le maintien de la biodiversité au sein du bâti (murets, charpente, toiture, etc.)
o Les projets de restauration du bâti lié à l’eau (ouvrages hydrauliques, moulins, lavoirs, canaux, etc.) ayant un impact positif mesurable 

sur la biodiversité 
o Les actions de valorisation pédagogique quand elles sont associées à un projet de restauration

L’utilisation d’éco-matériaux, matériaux locaux ou biosourcés, les améliorations énergétiques, l’impact sur la biodiversité, devront être 
quantifiés et/ou qualifiés selon les indicateurs mentionnés dans ce Guide.

1. Bâti, éco-rénovation et biodiversité
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Ne sont pas éligibles :
o Les projets qui ne réaliseront pas les mesures d’impact appropriées à leur action, en suivant les indicateurs définis par la Fondation
o Les coûts de structure de l’association ou de l’organisation (hors frais de fonctionnement et salaires dédiés au projet)
o Les études seules
o Les projets qui n’intègrent pas une dimension écologique et/ou climatique favorable à la biodiversité
o Les travaux d'entretien récurrents ainsi que l’achat d’équipements sauf s’ils représentent une part minoritaire des coûts
o La maîtrise foncière

Sont éligibles :
o Les travaux de restauration, de sauvegarde ou de valorisation d’espaces naturels aménagés (parcs, jardins, arboretum, sentiers, 

etc.) ayant un impact positif mesurable sur la biodiversité
o La restauration de la nature autour du bâti (désartificialisation, renaturation, dés-imperméabilisation des sols, etc.)
o Les actions de valorisation pédagogique quand elles sont associées à un projet de restauration

L’utilisation d’éco-matériaux, matériaux locaux ou biosourcés, les améliorations énergétiques, l’impact sur la biodiversité, devront être 
quantifiés et/ou qualifiés selon les indicateurs mentionnés dans ce Guide.

2. Nature aménagée et biodiversité

Maîtres d’ouvrages concernés : publics, ou privés ayant signé une convention de gestion ou une obligation réelle environnementale
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Ne sont pas éligibles :
o Les projets qui ne réaliseront pas les mesures d’impact appropriées à leur action, en suivant les indicateurs définis par la Fondation
o Les coûts de structure de l’association ou de l’organisation (hors frais de fonctionnement et salaires dédiés au projet)
o Les études seules
o Les projets de compensation « pollueur-payeur »
o Les projets qui n’intègrent pas une dimension écologique et/ou climatique favorable à la biodiversité
o Les travaux d'entretien récurrents ainsi que l’achat d’équipements sauf s’ils représentent une part minoritaire des coûts.

Sont éligibles :
o Les projets situés dans des espaces protégés : PN, PNR, Natura 2000, ZNIEFF, Sites classés, RN, RNR, ENS, Conservatoire du littoral, etc.
o Les projets situés dans des espaces non protégés, mais inscrits dans un document d’urbanisme (Trames Vertes et Bleues, forêts, haies, 

zones humides, etc.) 
o Les travaux de restauration, de sauvegarde ou de valorisation d’espaces naturels ayant un impact positif mesurable sur la 

biodiversité
o L’achat de terrain par une collectivité ou par un organisme  environnemental
o Les actions de valorisation pédagogique quand elles sont associées à un projet de restauration

L’utilisation d’éco-matériaux, matériaux locaux ou biosourcés, les améliorations énergétiques, l’impact sur la biodiversité, devront être 
quantifiés et/ou qualifiés selon les indicateurs mentionnés dans ce Guide.

3. Espaces naturels, littoraux et biodiversité 

Maîtres d’ouvrages concernés : publics, ou privés ayant signé une convention de gestion ou une obligation réelle environnementale
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Diversité 
d’enjeux

clés

Objectifs : évaluer et suivre l’impact du projet, valoriser son action

1) Mode d’emploi
• Pour les renseigner, il suffit au porteur de projet de remplir un questionnaire fourni par la Fondation sur simple demande, en 

s’aidant du guide pratique qui l’accompagne.
• Il existe 2 versions du questionnaire, l’une pour le patrimoine bâti, l’autre pour le patrimoine naturel. 

2) Ces indicateurs se concentrent sur les enjeux environnementaux et s’appliquent en nombre 
restreint
• Selon l’action prévue par le projet, seuls certains indicateurs s’appliquent et sont à documenter. Le questionnaire et le guide 

pratique vous aideront à les identifier facilement. 
• En revanche, les indicateurs socio-économiques s’appliquent à tous les projets. Ils sont également faciles à renseigner. 

3)  Des indicateurs fiables et simples
• La Fondation a construit des indicateurs et une méthodologie facilement compréhensibles par les porteurs de projet, les 

partenaires de la Fondation et le grand public.
• Les méthodologies de calcul pour les instruire sont construites sur des cadres de références ou réglementaires, et sur des 

certifications.

.

10
indicateurs 

d’impact
maximum 

à documenter

1 heure 

maximum 
par questionnaire

Mesure d’impact : indicateurs retenus par la Fondation du 
patrimoine

7
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Projet de 
patrimoine naturel

Nombre d’ha d'espaces naturels 
gérés durablement

Nombre d’espèces par projet dont 
l’environnement est préservé/restauré

En moyenne, l’environnement d’un nombre X d’espèces est préservé et 
une surface naturelle de X ha est gérée durablement grâce à un montant 
de 1€ octroyé par la Fondation *

Emplois créés ou soutenus 
grâce au projet

Action de sensibilisation ou 
pédagogique prévue par le projet

Montant en € des bénéfices 
écosystémiques liés à la protection 

de milieux humides 

Tous les projets
En moyenne X€ de travaux sont 

générés par un apport de 1€ par la 
Fondation *

Projet de 
patrimoine bâti 

Surface rénovée,
dont la part contribuant à l’objectif 
Zéro Artificialisation Nette (ZAN)

Part des éco-matériaux ou des 
matériaux locaux dans les 

travaux de rénovation

Gains en consommation énergétique 
des bâtiments en kWh/an
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10 indicateurs pour mesurer l’impact des projets soutenus 
par la Fondation 

* indicateur facultatif



Que est le lien entre le label « parcs et jardins » et le programme « Patrimoine naturel et Biodiversité » ?

Le label Parcs et jardins attribué par la Fondation du patrimoine est un label comme les autres. Il concerne les parcs et jardins à valeur 
patrimoniale ou culturelle (pour en savoir plus). 

Le programme PNB peut soutenir des parcs et jardins, seulement si les travaux ont un impact positif sur la biodiversité.

Qu’est-ce que le prix pour l’agro-biodiversité animale ?

Le prix pour l’agro-biodiversité animale est un prix attribué par la Fondation du patrimoine, visant à préserver des races d’élevage rares à 
valeur patrimoniale. Il est différent du programme Patrimoine naturel et Biodiversité.

Pour en savoir plus (critères, calendrier), contacter : patrimoine-naturel@fondation-patrimoine.org

Les travaux peuvent-ils avoir démarré ?

Oui, les travaux peuvent avoir démarré. Toutefois, ils ne doivent pas se terminer avant l’annonce de la sélection.

S’ils n’ont pas débuté, ils doivent être prêts à démarrer (estimatifs actualisés et aides financières sollicitées).

9

Foire Aux Questions - FAQ

https://www.fondation-patrimoine.org/c/soumettre-un-projet/defiscaliser-travaux/232
mailto:patrimoine-naturel@fondation-patrimoine.org
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Qui joue le rôle de l’architecte des bâtiments de France ou de la DRAC pour l’activité patrimoine naturel et biodiversité 
de la Fondation ?

La Fondation ne demande pas d’avoir l’avis ou la validation d’un expert dans les projets qu’elle soutient en matière de patrimoine naturel et 
biodiversité. Il appartient au porteur de projet de s’assurer de ses propres obligations.

Qu’est-ce qu’une obligation réelle environnementale (ORE) ? 

Ce point concerne les projets portant sur des propriétés privées de particuliers. 

L’ORE est un outil juridique permettant aux propriétaires fonciers de faire naître sur leur terrain des obligations durables de protection de 
l’environnement : maintien, conservation, gestion ou restauration d’éléments de la biodiversité ou de services écosystémiques.

La mise en place d’une obligation réelle environnementale nécessite que le propriétaire signe un contrat avec un cocontractant qui peut être    
une collectivité publique, un établissement public, ou une personne morale de droit privé agissant pour la protection de l’environnement.

Pour en savoir plus : https://www.ecologie.gouv.fr/obligation-reelle-environnementale

Quel montant puis-je solliciter à la Fondation du Patrimoine dans le cadre de ce programme ?

Les montants des enveloppes attribuées ne sont pas prédéfinis mais ils sont adaptés aux besoins et aux autres financements des projets. A 
titre d’exemple, les soutiens du programme Patrimoine naturel et Biodiversité 2023 vont de 10 000 à 140 000 euros. 

10

Foire Aux Questions - FAQ

https://www.ecologie.gouv.fr/obligation-reelle-environnementale
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Qu’est-ce qu’un plan de gestion ?

Un plan de gestion est un document officiel permettant de définir les objectifs et le programme de gestion d’un espace naturel protégé. Il 
peut s’agir, selon la zone concernée :

- D’un plan de gestion, pour les réserves naturelles nationales et régionales ;

- D’un document de gestion, ou DOCOB pour « DOCument D’Objectifs », pour le réseau européen Natura 2000 ;

- D’une charte de territoire, pour les Parcs Nationaux et Parc Naturels Régionaux. 
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Foire Aux Questions - FAQ
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